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MISE EN CONTEXTE 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ ό/w9-Montréal) ǘƛŜƴǘ ŘΩŜƳōƭŞŜ Ł ǎƛƎƴƛŦƛŜǊ ǎƻƴ 

appui à la ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƻŎŎŀǎƛƻƴ importante pour 

redéfinir les priorités, mettre en valeur le caractère urbain des infrastructures et ŘƻƴƴŜǊ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ 

nécessŀƛǊŜ ŀǳȄ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ de milieux de vie sains et sécuritaires. Il est donc 

primordial de se doter de ƳƻȅŜƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎΣ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ compte 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ, de la population et des milieux de vie. 

 

Le présent mémoire se concentre en particulier sur les thèmes suivants : 

¶ Les piétons 

¶ Les cyclistes 

¶ Les véhicules lourds 

¶ La vitesse au volant 

¶ Les aménagements, signalisation et entretien des infrastructures routières 

 

Les principales actions abordées concernent : 

¶ La prise en compte des milieux de vie 

¶ Le principe de prudence 

¶ [Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ   

¶ La classification Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ 

 

Les recommandations proposées par le CRE-Montréal ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ƭŀǊƎŜ ŞǾŜƴǘŀƛƭ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

réglementaires, budgétaires, pƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ, misent en application 

simultanément, permettront dΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǊƻǳǘƛŜǊ en milieu 

urbain. Sachant que la plupart des accidents se produisent aux mêmes endroits, nous considérons que 

des aménagements appropriés pourraient les éviter.  

 

 

UNE INSÉCURITÉ QUI NUIT À LA MOBILITÉ DES PERSONNES 

Le nombre de véhicules sur les routes du Québec ƴŜ ŎŜǎǎŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŜnquête Origine-

Destination de 2013, les déplacements actifs entre 2008 et 2013 ont connu une augmentation plus 

faible (9%) que les déplacements effectués en transport en commun (10%) et en automobile (15%). 

Selon le mémoire de ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ deǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмсΣ мр҈ 

des victimes de la route sont des piétons et des cyclistes. .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƳƻǊǘŜƭǎ ǎƻƛǘ 

Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞ Ŝǘ ǎǘŀƎƴŜ 

même ces deux dernières années. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǎ Ǌues et routes est avant tout conçu dans 

une optique de fluidité automobile, et ce même au ŎǆǳǊ ŘŜ ƴƻǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜΣ ƭŜǎ villes. En misant 

ǎǳǊ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ on multiplie les situations 

dangereusŜǎ Ŝǘ ƻƴ ǎŀŎǊƛŦƛŜ ƭŜǳǊ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘΩŜƴǘǊŀver leur mobilité. Et les premières concernées 

sont les populations les plus fragiles, entre autres les aînés, les enfants et les personnes handicapées. 

 

Dans les milieux de vieΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǎ ǊǳŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩévolution de la mobilité. Le 

caractère toujours plus urbain de la société québécoise et lΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ, 
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des kilomètres parcourus et de leur vitesse entraînent une augmentation des situations dangereuses 

Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩaccident. 9ƴ нлмоΣ ǎǳǊ ƭŜǎ оллл ǇƛŞǘƻƴǎ ōƭŜǎǎŞǎ ŀǳ vǳŞōŜŎΣ ǇǊŝǎ ŘŜ пт҈ ƭΩƻƴǘ 

ŞǘŞ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭΦ .ƛŜƴ ǉǳŜ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǎƻƛǘ ŞƭŜǾŞ Ł aƻƴǘǊŞŀƭΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ŘŞŎŝǎ Ŝǎǘ оΣр 

fois plus ŞƭŜǾŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ vǳŞōŜŎΦ [Ŝ ǘŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ Ł aƻƴǘǊŞŀƭ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Ƴƻƛƴǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŘŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊŎƻǳǊǳŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘŜǎΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ 

soutenue du transport collectif. Les accidents sont plus fréquents sur les artères principales, les rues 

ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴǎΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳǎ Ł ƭΩƛƴŀǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦŀǘƛƎǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ 

visibilité. Quant au risque de mortalité en cas de collision, il augmente de façon exponentielle : de 85% 

de chance de survie à 30km/h, on passe à seulement 25% de chance de survie à 50km/h (SAAQ, 2016). 

Les automobilistes doivent prendre conscience que si leur véhicule est  un moyen de transport, il 

représente aussi un danger mortel pour les piétons et les cyclistes en ville. 

 

Dans un contexte urbain, la diminution du volume et de la vitesse des automobiles, un meilleur 

ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ 

sont les clŜŦǎ ŘΩǳƴ ōƛƭŀƴ ǊƻǳǘƛŜǊ ǇƻǎƛǘƛŦΦ Il faut donc miser sur le transport collectif et actif en milieu 

urbain, ŎŜ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŘΩŀǳǘǊŜǎ bénéfices importants : réduction de la pollution atmosphérique, sonore, 

visuelle et atteinte dŜǎ ŎƛōƭŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ D9{ des différents paliers de 

gouvernements. [ŀ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ƭŜ ǾŞƭƻ ǎƻƴǘ ǎȅƴƻƴȅƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ et sont donc bénéfiques 

pour la santé individuelle et publique, permettant ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƻōŞǎƛǘŞ et 

ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ. La sensibilisation à de telles activités doit se faire dès le plus 

jeune âge, en permettant notamment aux jeunes de se rendre à leur école à pied ou en vélo de 

manière sécuritaire. Il en va de même pour les personnes âgées qui sont souvent confrontées à un 

parcours difficile autant sur la chaussée que sur les trottoirs, ce qui accélère leur isolement. 

 

Autre dynamique importante à prendre en considération : le Québec connaît un vieillissement 

important de sa population, vieillissement ǉǳƛ Ǿŀ ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ. On a constaté, 

entre 2014 et 2015, une hausse de 60% des décès des personnes de 75 ans et plus ƭƻǊǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ŘŜ 

la route. [Ŝǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ŘŜ ср ŀƴǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл҈ ŘŜǎ ōƭŜǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩh/59Φ 

De plus, la recherche Projet Pari Piétons Âgés, organisée en 2016 par la SAAQ, a permis de mettre en 

ƭǳƳƛŝǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀƞƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǉǳŞōŞŎƻƛǎŜΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘs les impliquant augmente en même temps que la part 

des aînés dans la population.  

 

 

LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET LES TRANSPORTS COLLECTIFS ET ACTIFS 

La sécurité des différents usagers dans nos rues dépend de nos choix réglementaires, budgétaires, 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Le choix de nos investissements est primordial dans la sécurité des 

ǳǎŀƎŜǊǎΦ vǳŜ ƭΩƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ou le transport collectif et actif, les aménagements ne seront 

pas les mêmes et guideront notre choix modal selon le sentiment de sécurité que ces aménagements 

nous apportent. La sensibilisation et la connaissance des avantages et bénéfices du transport actif 

(autant pour la santé des gens que pour le bon fonctionnement économique de la ville) par la 

population sont ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ importantes ǉǳΩelles vont guider nos choix quotidiens de déplacement. 

[Ωéducation du savoir-vivre ensemble doit se faire le plus tôt possible, de multiples manières, depuis 

ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŞƭŜǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ 
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Les accidents ont un coût en vies humaines qui pourrait être évité si nous faisions les bons choix 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ǾƛƭƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ŀŎǘƛŦ 

ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦ ƻƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ Ƴƻƛƴǎ ŞƭŜǾŞ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ mortalité routière. Prendre le 

transport collectif est 20 fois moins dangereux que se déplacer en automobile1. De plus, le taux 

ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘs ƭƛŞ Ł ǳƴ ŀǳǘƻōǳǎ ƻǳ ǳƴ ǾŞƭƻ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŎƻƳǇŀǊŞ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ [Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŘƻƴŎ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ǊƻǳǘƛŜǊ : sécurité des 

ǾƻȅŀƎŜǳǊǎΣ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎΣ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴs dangereuses. 

 

En favorisant les transports collectifs et actifs, les automobilistes en sortiront aussi gagnants car la 

problématique de la congestion routière sera moindre. LΩŞŎƻƴƻƳƛŜ y trouvera aussi son compte : 

chaque année, rƛŜƴ ǉǳΩŁ aƻƴǘǊŞŀƭΣ ŎŜǘǘŜ congestion entraîne une perte de 2 milliards de dollars, ce 

qui représente 1% du produit intérieur brut de la métropole2. Sur les finances publiques, la congestion 

et le coût des infrastructures pèsent donc lourd. On sous-estime également le coût pour les ménages : 

ŎƻǶǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ŎƻǶǘ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŜǊŘǳ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴΣ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŜǘŎΦ 

 

 

LES POLITIQUES STRUCTURANTES 

Le gouvernement du Québec a historiquement privilégié la vitesse et les infrastructures automobiles, 

ce qui transparaît Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ. On observe 

ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦƻǎǎŞ ŜƴǘǊŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇǊƻǾƛƴŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

Depuis 2002, l'Ontario a investi 49% des fonds fédéraux aux provinces dans le transport en commun 

et 10% pour ses autoroutes et routes, tandis que le Québec a fait le choix d'utiliser 47% de ces fonds 

dans les autoroutes et routes, et seulement 7% dans le transport collectif3. Sans opérer un 

changement dans le mode et les choix de financement au Québec, il sera très difficile de remplir les 

objectifs de sécurité routière.  

 

La politique gouvernementale de prévention en santé ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 

liés à ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞΦ hǊΣ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

majeurs de lutte contre la mortalité routière que sont les aménagements sécuritaires pour tous les 

usagers de la rueΣ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ Ŝǘ Řes communautés. De plus, il est nécessaire 

ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ƛƴŎƛǘŜƴǘ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ 

ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

 

La politique jeunesse est essentielle pour la sensibilisation de la population dès le plus jeune âge, et 

lui faire adopter ainsi les bons comportements. Pour cela, la sécurité routière doit devenir un élément 

                                                
1 Morency et al. Traveling by bus instead of car on urban major roads: Safety benefits for vehicle 

occupants, pedestriansand cyclists. 2016.  
http://docs.trb.org/prp/17-01216.pdf 
 
2 MTQ et Conseillers ADEC, Rapport final 28 janvier 2014, Évaluation des coûts de la congestion routière 

dans la région de Montréal pour les conditions de référence de 2008. 

http://www.bv.transports.gouv.qc.ca/mono/1165444.pdf 

 
3 Conseil r®gional de lôenvironnement de Montr®al. Investissements sans pr®c®dent du f®déral dans 
les transports en commun, dernier de classe, Québec doit aller chercher sa part. 2016.  
http://cremtl.qc.ca/communiques/2016/investissements-sans-precedent-federal-les-transports-en-
commun-dernier-classe-0  

http://docs.trb.org/prp/17-01216.pdf
http://www.bv.transports.gouv.qc.ca/mono/1165444.pdf
http://cremtl.qc.ca/communiques/2016/investissements-sans-precedent-federal-les-transports-en-commun-dernier-classe-0
http://cremtl.qc.ca/communiques/2016/investissements-sans-precedent-federal-les-transports-en-commun-dernier-classe-0
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majeur de cette politique par exemple Ŝƴ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƴǘ dans les manuels scolaires ou en organisant des 

pédibus et des exercices de sécurité routière durant la scolarité et rendre le sujet ludique. La politique 

ƧŜǳƴŜǎǎŜ Řƻƛǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞŎƛǎ ŘΩŀctions pour être efficace.  

 

Plusieurs pays européens ont mis en place une Vision 0 accidentΣ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƎǊŀƴŘƛǎǎŀƴǘ 

de villes Nord-AméricainesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řƻƴǘ ƭŜ ōǳǘ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜ ǾƛŜ 

ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ƳƻǊǘΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ 

sécurité des déplacements est un droit civil et que les administrateurs du réseau routier ont la 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜΦ Cette politique ne peut se réaliser que si les 

aménagemŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǎƻƴǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΦ 9ƴ ǎΩƛƴǎǇƛǊŀƴǘ ŘŜ ŎŜǎ Ǉŀȅǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ 

de Montréal a récemment mis en place sa propre Vision 0 décès. Cependant, pour une efficacité 

maximale, cette politique devrait être reprise Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǇǊƻǾƛƴŎƛŀle, car les accidents ne se produisent 

pas uniquement dans les centres urbains majeurs Ŝǘ ƭŀ Ǿƛǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ Ǉƭǳǎ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Řƻƛǘ être 

porǘŞŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƻƴǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ. 

 

La base du travail sur la sécurité routière débute bien sûr par une révision en profondeur du Code de 

la sécurité routière (CSR); un Code qui ne répond pas aux besoins actuels de la mobilité durable. Le 

CSR Řƻƛǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭΩƛƳǇǳƭǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊŀŘƛƎƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǾƛƴŎŜΦ Lƭ Řƻƛǘ 

donc être adapté aux ǊŞŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Ŝǘ ŘŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ŀƎƛǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ǊŞŜƭ ƻǳ perçu. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŘŜ ǊŜƳǇƭƛǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊation de la 

sécurité routière ne sont pas permis par le CSR actuel. Il empêche par exemple la cohabitation entre 

les différents usagers, qui est indispensable à la vigilance de chacun. Les sanctions ne sont pas 

adaptées aux risques et aux situations. 

 

 

LES DROITS ET COMPORTEMENTS ACTUELS 

Le Code de la sécurité routière Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƳǇƘŀǎŜ sur la priorité aux piétons aux passages désignés, 

que de trop nombreux automobilistes oublient. En 2016, un nombre record de contraventions ont été 

distribuées à des conducteurs pour avoir contrevenu à cette règle. !ǾŜŎ ǳƴ ǘŜƭ ŎƻƴǎǘŀǘΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ 

Řǳ ǾƛǊŀƎŜ Ł ŘǊƻƛǘŜ ǎǳǊ ƭΩƞƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ Řƻƛǘ être ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎΩŞǘŜƴŘǊŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 

secteurs très urbanisés.  

 

Beaucoup de restrictions existent pour les piétons, qui naturellement cherchent le chemin le plus 

court, comme ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǊŎƘŜǊ Řǳ ŎƾǘŞ ƻǇǇƻǎŞ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

traverser à une intersection munie de feux de circulation. [ΩŜŦŦƻǊǘ ŎƻƴǎŜƴǘƛ ǇŀǊ ǳƴ ǇƛŞǘƻƴ Ŝǘ un cycliste 

Ŝǎǘ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǉǳΩǳƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜ όŜƴ ǘŜƳǇǎ Ŝǘ ŜŦŦƻǊǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜύ. En ville, il est donc nécessaire 

et équitable de privilégier en premier les usagers du transport actif et de faciliter leur déplacement et 

non le contraire.  

 

Le Code de la ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŀŘŀǇǘŞ ŀǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ actuel des automobilistes. Les 

situations à risque présentent divers degrés de gravité et de responsabilité selon le lieu et les usagers 

concernés. Ces différences de degrés, associés à la nature de lΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩusager (piéton, 

cycliste, automobiliste)Σ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜŦƭŞǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

actuellement.  
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Une évidence à rappeler : un piéton qui enfreint le CSR met avant tout sa propre vie en danger tandis 

que les conducteurs de véhicules motorisés mettent avant tout les autres usagers, au premier titre les 

piétons et les cyclistes, en danger. 

 

 

[ΩAPPROCHE DES 3 E 

¦ƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜΣ Řƻƛǘ ǎŜ ŦƻƴŘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŜǎ 3 E : ingénierie, 

éducation et réglementation. Des règles claires doivent être adoptées, mais elles doivent être 

accompagnéeǎ ŘΩun travail de sensibilisatƛƻƴΣ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩaménagements adaptés aux 

Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ces trois actions garantit ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 

prises. 

 

Les aménagements ont un rôle majeur sur notre comportement et notre sentiment de sécurité. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ǊƻǳǘƛŜǊ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ŀōŀƴŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ǘƻǳǘ Ł ƭΩŀǳǘƻΦ Or, que ce soit 

Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊǳŜǎ Ŝǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ 

sont conçus pour faciliter les déplacements automobiles. Il est plus que temps ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǊ ƳŀǎǎƛǾŜƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le transport actif et collectif. Ce sont les aménagements adaptés 

aux piétons et cyclistes qui permettront un changement de comportement de la part des 

ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎΦ Lƭ ƴŜ Ŧŀǳǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŎƻƳƳŜ 

ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ ŘŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛŜΦ 9ƴ Ŏƛōƭŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ōŃǘƛΣ ƻƴ ŀǎǎǳǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ 

sécuritaires, une offre de transport collectif efficace et attractive, tout en réduisant le volume et la 

vitesse de circulation automobile responsable des accidents de la route. La première étape consiste 

ŘƻƴŎ Ł ǊŜǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŀǊǘŞǊƛŜƭΣ ƻǴ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ƭŜǎ 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞΦ 

 

VERS DES RUES PLUS CONVIVIALES : CONCOURS SUR LES MEILLEURES MESURES  

5Ω!t!L{9a9b¢ 59 [! /Lw/¦[!¢Lhb 5!b{ [! w;DLhb a;¢whth[L¢!Lb9 59 ahb¢w;![ 

 

Ce concours, organisé par le CRE-Montréal et ses partenaires, visait à promouvoir et soutenir les initiatives 

inspirantes réalisées par les villes, les arrondissements ou institutions de la CMM. De simples aménagements 

ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜǾƛŜƴƴŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΦ 

De ce fait, on réduit le sentiment négaǘƛŦ ǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜ ǎǳǊ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 

grâce à leur mise en valeur ǇŀǊ ƭŜ ǾŜǊŘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘŜǎƛƎƴ ƻǳ ƭΩŀǊǘ. 

 

Lien : http://cremtl.qc.ca/realisation/2e-edition-concours-vers-rues-plus-conviviales 

 

De plus, la population québécoise étant vieillissante, des tests réguliers permettraient de réduire les 

ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩaccident en raison de facultés affaiblies. Toutefois, ŎŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ Řƻƛǘ ǎΩŀǊǊƛƳŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ 

investissement dans le transport actif et collectif afin de leur garantir une alternative dans leurs 

déplacements. 
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PROJET « VIEILLIR EN SANTÉ DANS DES QUARTIERS SÉCURITAIRES » 

 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƴƻǾŀǘŜǳǊ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛŦ ƻǊƎŀƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŜ /w9-Montréal et la Table de concertation 

ŘŜǎ ŀƞƴŞǎ ŘŜ ƭΩƞƭŜ ŘŜ aƻƴǘǊŞŀƭ ό¢/!Oaύ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻǳǘƛƭƭŜǊ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ŀƞƴŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ 

ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŜǳǊǎ ōŜǎƻƛƴǎΦ tŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀǾŜŎ 

les parties prenantes, de marches exploratoires et de recommandations pour les aménagements les plus 

adaptés, les objectifs du projet sont la diminution des collisions entre piétons aînés et automobiles, le 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ƭŜǳǊ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ǾƛŜ ŀŎǘƛǾŜ 

pour les aînés. Ces nƻǳǾŜŀǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Ŝǘ 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦ όƳŀǊŎƘŜΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΧύ 

 

                                                                                            

 

Les acteurs publics peuvent participer activement à la promotion 

ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩencouragement 

et de promotion. On peut citer par exemple les Semaines de la 

mobilité et le Park(ing) Day, initiatives permettant de valoriser 

les interventions publiques communautaires et citoyennes qui 

contribuent aux déplacements durables. 

 

Quant aux règles, comme celles du Code de la sécurité routière, 

ŜƭƭŜǎ ŀǳǎǎƛ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛon de la 

mobilité. Ces dernières années ont vu la naissance en Europe du principe des « rues à nu », des rues 

partagées et des zones de rencontre qui permettent une cohabitation entre usagers avec une 

diminution de la signalisation. La régulation des flux sΩȅ fait de façon naturelle, grâce aux 

aménagements et à un changement de comportement de la part des différents usagers de la rue. La 

sécurité se base alors sur le choix de favoriser le contact visuel entre les différents usagers plutôt que 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ panneaux. /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎΣ ƭŜǳǊ ƭŀǊƎŜǳǊΣ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ ŜǘŎΦ 

EXEMPLE DôINTERVENTION : 

http://www.cremtl.qc.ca/realisation/vieillir-en-sante-quartiers-securitaires
http://semainemobilite.com/
http://parkingdaymontreal.org/
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qui va alors définir le comportement des usagers. Le Code de la sécurité routière est dans ce cas-là en 

soutien, afin de définir les responsabilités et les sanctions en cas de non-respect. Une nouvelle façon 

intéressante de concevoir la sécurité routière dans les rues de quartiers. 

Parce que la rue est un milieu de vie, elle va 

sans cesse évoluer et être influencée par un 

grand nombre de facteurs (densité du bâti et 

de population, diversité des usages et des 

services, le type de circulationΧύΦ Il faut donc 

prioritairement identifier les tronçons et les 

ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ł ǊƛǎǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƎƛǊ 

immédiatement, même si les installations 

ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ 

ƭΩimplantation de nouveaux aménagements 

ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩévolution du milieu et 

de remédier efficacement aux situations 

dangereuses. 

 

Les réaménagements des rues en milieu urbain doivent absolument aboutir à un meilleur partage de 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǊǎ. La pyramide inversée traduit comment ce nouveau partage doit 

ǎΩƻǇŞǊŜǊ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜΦ  

 

 

[ΩAMÉNAGEMENT URBAIN 

bƻǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ Ł ƴƻǎ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ ¦ƴ 

développement urbain de type COD (Car-hǊƛŜƴǘŜŘ 5ŜǾŜƭƻǇƳŜƴǘύΣ ǉǳƛ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜ 

ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ ǎǳǊǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀutomobile au quotidien et une augmentation de 

ƭΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ. [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire sur le principe des TOD (Transit-Oriented 

Development) et POD (Pedestrian-Oriented Development) fait son chemin au Québec. Le concept du 

TOD associe une forme urbaine dense, compacte, perméable et un réseau de transport collectif 

performant. Ce type de développement garantit le succès du transport actif et collectif grâce à un 

cadre de vie dense, de courtes distances privilégiant la marche, le vélo et le transport en commun. 

Cela ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƳƻŘŀƭŜ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŎǘƛŦΣ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ Řǳ ƳşƳŜ ŎƻǳǇ 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ tƭǳǎ ƭŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ǎƻƴǘ ƴƻƳōǊŜǳȄΣ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ 

rues deviennent sécuritaires. 

 

PLAN PIÉTON DE LA VILLE DE STRASBOURG 

 

Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŎǘƛŦ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

{ǘǊŀǎōƻǳǊƎΣ ŀǳǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ ǉǳΩŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ Lƭ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ мл Ǉƻƛƴǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ 

ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ tŀǊƳƛ ŎŜǎ мл ǇƻƛƴǘǎΣ ƻƴ ǇŜǳǘ ŎƛǘŜǊ ǇŀǊ 

exemple « ƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ м҈ ǇƛŞǘƻƴ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ », « renforcer la perméabilité 

des axes 50 » ou « mieux traiter les carrefours » 

 

Lien : http://www.strasbourg.eu/developpement-rayonnement/transports-et-infrastructures/exemplarite-

strasbourg/strasbourg-ville-en-marche 
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Récemment, une étude4 ŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŜƴǎŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳȄ 

de transport en commun participent de manière importante à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ǊƻǳǘƛŜǊ et donc 

Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎŝǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƻǳǘŜǎΦ tƭǳǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ 

transport collectif est élevé, Ǉƭǳǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎŝǎ Řƛminue, en particulier pour les 

personnes les plus vulnérables comme les aînés et les enfants.  

 
Pour rendre le transport actif et collectif sécuritaire et attractif, les rues doivent être regardées comme 

des milieux de vie, donc adaptées en priorité aux piétons et aux cyclistes. Ainsi, de nouveaux types 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ être envisagés pour y parvenir. 

 

LE « BETTER STREET PLAN » DE SAN FRANCISCO 

 

Formant un ensemble de règlements municipaux et de lignes directrices sous forme de guides, il garantit un 

ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ Ǉƭǳǘƾǘ 

que la circulation automobile. Ces « rues meilleures » doivent répondre aux besoins de tous les usagers, en 

particulier les piétons et les cyclistes, et prendre en considération la végétation, le traitement des eaux 

pluviales, le design du mobilier urbain, le stationnement, etc. La classification des rues en vue des 

aménagements ne se fait pas selon la circulation automobile (locale, collectrice, artérielle), mais en adéquation 

avec le transport actif, selon la localisation (centre-ville, périphérie), la fonction (résidentielle, commerciale) et 

ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΦ 

 

Lien : http://www.sf-planning.org/ftp/BetterStreets/proposals.htm#Final_Plan 

 
 

EXTRAIT DU «SF BETTER STREET PLAN», LARGEUR DES TROTTOIRS SELON LE TYPE DE RUE 

  TYPE DE RUE LARGEUR MINIMUM LARGEUR RECOMMANDÉE 

COMMERCIAL 

Centre-ville     

Rue commerciale  3,66 M 4,57 M 

Quartier commercial 3,66 M 4,57 M 

RÉSIDENTIEL 

Centre-ville 3,66 M 4,57 M 

Rue résidentielle  3,66 M 4,57 M 

Quartier résidentiel 3,048 M 3,66 M 

AUTRE 
Industriel 2,44 M 3,048 m 

Usage mixte 3,66 M 4,57 M 

SPÉCIAL 

Bord de parc 3,66 M 7,31 M 

Boulevard à voies multiples 3,66 M 4,57 M 

Allée 1,83 M 2,74 M 

Rue partagée NA NA 

 

 

LE PRINCIPE DE PRUDENCE 
Le schéma ci-dessus implique aussi une hiérarchie au niveau de la sécurité en privilégiant les plus 

fragiles. Ainsi, le piéton a la priorité sur le cycliste et le cycliste a la priorité sur le véhicule à moteur. Il 

Ŝǎǘ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŜ ŦŀǊŘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǇƻǳǊ 

améliorer le sentiment de sécurité des piétons et cyclistes, et davantage responsabiliser les 

                                                
4 Sauber-Schatz EK, Ederer DJ, Dellinger AM, Baldwin GT. Vital Signs: Motor Vehicle Injury Prevention - 

United States and 19 Comparison Countries. MMWR Morb Mortal Wkly Rep 2016; 
65. http://dx.doi.org/10.15585/mmwr.mm6526e1 

http://dx.doi.org/10.15585/mmwr.mm6526e1
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automobilistes sur ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳΩƛƭǎ Ŧƻƴǘ Ǉeser sur les autres usagers. Le principe de prudence, introduit 

Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƛ ōŜƭƎŜ Ŝƴ нллоΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘŜǎ ǇƛŜǊǊŜǎ ŀƴƎǳƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜΦ  

 

Le « Code de la rue belge » doit devenir une inspiration pour la révision du Code de la sécurité routière 

du Québec, parce que ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ il introduit le principe de prudence, le droit à la sécurité pour tous 

Ŝǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩaménagements adaptés pour tous et ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ il marque une nuance claire entre 

la « route », synonyme de circulation automobile, et la « rue » qui rappelle le caractère premier de cet 

ŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜs, de rencontres, de jeu et de flânerie. 

 

LE CODE DE LA RUE BELGE 
 

Plutôt que parler du « Code de la route », les Belges ont choisi de mettre en avant un meilleur équilibre entre 
ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘƻǳȄ ƎǊŃŎŜ ŀǳ ζ Code de la 
rue ». Créée en concertation avec différentes associations de piétons, cyclistes, personnes handicapées et 

victimes de la route, la nouvelle réglementation met en évidence le droit pour chaque usager de circuler en 
ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞnagements comme les rues 

ǇŀǊǘŀƎŞŜǎΣ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇǊǳŘŜƴŎŜ Řǳ Ǉƭǳǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜΣ Ŝǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ 
sensibilisation de la population aux nouvelles dispositions et comportements à avoir en présence des autres 
usagers. Les aǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǳǊ ǾƛǘŜǎǎŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

usagers doit se comporter de manière à ne causer aucune gêne ou danger pour les autres. 
 

Guide : http://www.gracq.org/sites/default/files/coderueibsr.pdf 

 

LES RUES PIÉTONNES 

 

Le programme de rues piétonnes et partagées de la Ville de Montréal permet de déployer des « rues places 

publiques ». La réussite de ce projet est la preuve que les aménagements piétons peuvent se faire à faibles 

coûts et à forts bénéfices pour les commerces, mais surtout pour la santé et le bien-être des populations. 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƛƴ ŀƛƴǎƛ ǊŞŎǳǇŞǊŞ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴƛƳŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀǎǎŜǎΣ ŘŜ ǾŜǊŘƛǊ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ǇƛŜŘ Ŝǘ Ł ǾŞƭƻΦ 

 

Lien : http://www.cremtl.qc.ca/communiques/2017/programme-rues-pietonnes-partagees-ville-montreal-cre-

montreal-appuie-leur 

 

LA COHABITATION PIÉTONS/CYCLISTES AUX PAYS-BAS 

 

 
 

Au Pays-.ŀǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ǇƛŞǘƻƴκŎȅŎƭƛǎǘŜΣ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ sont 

organisés selon la fréquentation piétonne. Ainsi, plus il y a de piétons, plus le flux cycliste sera canalisé dans un 

espace précis, voir totalement interdit. 

 

Lien : http://www.strasbourg.eu/developpement-rayonnement/transports-et-infrastructures/exemplarite-

strasbourg/strasbourg-ville-en-marche 
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RECOMMANDATIONS 

 

LES PIÉTONS ET LES CYCLISTES 

 

Le Code de la sécurité routière ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳs adapté à la réalité de nos milieux de vie car il est trop basé 

ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ modes. Il est dƻƴŎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ǊŜǾƻƛǊ ƭŜǎ 

articles concernant les piétons et les cyclistes. 

 
 

 

RECOMMANDATION 1 : REVOIR LES ARTICLES DE LA LOI QUI 
EMPÊCHENT DE RÉPONDRE AUX BESOINS DE LA MOBILITÉ DURABLE 

 

 

¶ {ǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀrticle 486 : ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝƴ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ 

ƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ file de 15 vélos maximum. Au contraire, plus les vélos 

sont nombreux et moins le risque est élevé de subir un accident avec une automobile; 

¶ {ǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŀrticle 487 Υ ǎŜ ǘŜƴƛǊ Ł ƭΩŜȄǘǊşƳŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ǘǊŝǎ 

ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜƳǇƻǊǘƛŞǊŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭle de débris et de 

nid-de-poule; 

¶ Adapter les réglementations et les sanctions selon le risque de chacun; on ne peut pas 

appliquer les mêmes règles à une voiture et à un piéton; 

¶ Prendre en compte les modes de transport actuels, mais aussi ceux du futur, comme les 

véhicules autonomes. Être proactif. Le Code de la sécurité routière doit permettre de faire 

cohabiter tous les moyens de transport actuel et futurs; 

¶ Intégrer une distance sécuritaire envers les piétons et les cyclistesΣ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

de trottoir Ŝǘ ŘŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜΦ 5ŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘΩмΣрƳ; 

¶ {ǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇƛŞǘƻƴ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ƛƴǾŜǊǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ; 

¶ Supprimer la notion de « véhicule en mouvement » pour définir un accident. Actuellement, 

ǳƴ ŜƳǇƻǊǘƛŞǊŀƎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŀŎŎƛŘŜƴǘ ŎŀǊ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ŝǎǘ ζ immobilisé ». 

hǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΦ bΩŞǘŀƴǘ pas 

considérés comme tels, ils ne font pas partie des statistiques de la SAAQ ou du SPVM. 

 
 

 

RECOMMANDATION 2 : INTRODUIRE LE PRINCIPE DE PRUDENCE ET LE 
DROIT À LA SÉCURITÉ 

 

 

¶ {ΩŀǇǇǳȅŜǊ sur le Code de la rue belge et inscrire dans le Code de la sécurité routière du Québec 

le droit à la sécurité pour tous et le principe de prudence. Dans les rues, le plus lourd et le plus 

dangereux a une obligation envers les plus vulnérables que sont les cyclistes et les piétons; 

¶ wŜŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ƳşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ 

un accident entre un piéton et ǳƴ ŎȅŎƭƛǎǘŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜŎƻƴƴǳ officiellement comme tel, ce qui 

empêche de les compiler dans le bilan routier. Cela permettrait ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƭŜǎ 

plus à risque quant aux conflits piéton/cycliste. 
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RECOMMANDATION 3 : INTRODUIRE LE PRINCIPE DE COHABITATION 
ENTRE LES DIFFÉRENTS MODES DE DÉPLACEMENTS ET PERMETTRE 

LES RUES PARTAGÉES 
 

 
La réglementation actuelle ne permet pas la cohabitation informelle à basse vitesse entre les 

différents ǳǎŀƎŜǊǎΣ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ Ŝǎǘ de facto systématiquement privilégiée. Le CSR devrait permettre 

et encadrer les rues partagées et les zones de rencontre. 

 
 

 

RECOMMANDATION 4 : ADAPTER LES SANCTIONS EN FONCTION DE LA 
VULN£RABILIT£ ET DE LA GRAVIT£ DE LôINFRACTION 

 

 
Actuellement, les sanctions ne sont pas adaptées ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŜƴŎƻǳǊǳ ƻǳ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ 

ne permet pas aux fautifs de prendre conscience pleinement des conséquences. 

¶ Prendre exemple sur le système français, et créer une nouvelle catégorisation des infractions 

qui échelonne les sanctions selon les degrés de gravité et ŘŜ ŘŀƴƎŜǊƻǎƛǘŞΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ 

plus juste envers les différents usagers de la rue; 

¶ Retirer la possibilité de perte de points du permis de conduire pour les cyclistes en cas 

ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭe permis de conduire est prévu seulement pour les automobiles et 

ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǊŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴŜ 

iniquité entre cyclistes; 

¶ Accentuer les contrôles et les sanctions envers les automobilistes dans les milieux de vie les 

plus à risque pour les piétons et les cyclistes comme les artères et les traverses piétonnes; 

¶ Sanctionner lourdement les automobilistes qui ne respectent pas la priorité piétonne sur les 

traverses, que le piéton soit déjà engagé ou sur le point de le faire; 

¶ Sanctionner lourdement les automobilistes qui accélèrent et passent au feu orange. Cette 

ǇƘŀǎŜ Ŝǎǘ ŎŜƴǎŞ şǘǊŜ ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ŘŞŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴΤ 

¶ Envoyer une fiche de sensibilisation sur les infractions aux personnes sanctionnées. 

 

 

 

RECOMMANDATION 5 : ASSURER UN INVESTISSEMENT DE LA PART DE 
TOUS LES PALIERS DE GOUVERNEMENT 

 

 

[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ ǉǳΩŀǾŜŎ ǳƴ 

financement adéquat. Le gouvernement provincial est un acteur clef dans ce projet ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 

ǉǳΩune part importante des accidents se produit sur le réseau artériel.  

¶ Les différents paliers de gouvernement doivent investir davantage dans le financement des 

infrastructures pour le transport actif et collectif; 

¶ Garantir les ressources financières suffisantes pour la promotion et la sensibilisation aux 

ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ǉǳƛ ǆǳǾǊŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻƳŀƛƴŜΤ 
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RECOMMANDATION 6 : INVESTIR 10% DES BUDGETS DANS LE 
TRANSPORT ACTIF 

 

 

Prendre exemple sur le 1% de ōǳŘƎŜǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǆǳǾǊŜǎ ŘΩŀǊǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ aux 

besoins identifiés de 10% du budget ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƭƭƻǳŞ ŀǳȄ  

réaménagements en transport actif. 

 

 

 

RECOMMANDATION 7 : REVOIR LES NORMES DE CONCEPTION DES 
RUES 

 

 

¶ Miser sur la sécurité plutôt que sur la fluidité et la vitesse automobile; 

¶ Établir un guide des normes et des aménagements minimum requis selon le type de rue 

(artérielle, locale, etc.) Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ Better Street Plan de San Francisco; 

¶ Les normes et les aménagements doivent prendre en considérations les réalités locales dans 

ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ : type de rue (locale, collectrice, artérielle), localisation (milieu 

urbain, périurbain), fonctions urbaines (rue résidentielle, rue commerciale), équipements 

publics et accès au transport collectif à proximité; 

¶ Revoir la conception du drainage des rues ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ 

ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩeau en cas de forte pluie et de fonte des neiges. Réaliser un 

entretien régulier des puisards aux abords des intersections et traverses; 

¶ Réduire la largeur des voies et le rayon de courbure des intersections; 

¶ wŜǾƻƛǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎΤ 

¶ Adopter une approche par tronçon, plutôt que de procéder à la pièce, qui intègre des mesures 

ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

alloué à la voiture pour opérer le transfert modal vers le transport actif et collectif; 

¶ Saisir toutes les ƻŎŎŀǎƛƻƴǎ ǉǳΩƻŦŦǊŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ 

infrastructures souterraines pour intégrer à moindre coût des mesures de partage de la rue, 

ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ circulation, incluant le verdissement Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ pluie; 

¶ Saisir les occasions de réfection routière pour modifier le drainage des rues de façon à éviter 

que les puisards se retrouvent dans les voies réservées aux cyclistes ou aux piétons;  

¶ wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇƛƭƻǘŜǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ όŀǾŀƴǘ et après) pour déterminer 

les meilleurs aménagements à réaliser, et procéder à des modifications si nécessaire. Les 

aménagements ne doivent pas être considérés comme définitifs mais plutôt ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞŀƭƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

 
 

 

RECOMMANDATION 8 : ASSURER UNE MEILLEURE ALLOCATION DE 
LôESPACE POUR UNE VISION DU TRANSPORT ACTIF ET COLLECTIF 

 

 
LΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΣ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ ǇŀǊƳƛ ŘΩŀǳǘǊŜ côtoie les milieux de vie, ŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǎΩȅ ŀŘŀǇǘŜǊ Ŝǘ 

non le contraire.  
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¶ Garantir des trajets alternatifs sécuritaires pour tous lors de travaux barrant les traverses et 

ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ŎŜƭŀ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ 

de circulation automobile. La sécurité des piétons ne devrait jamais être sacrifiée au profit de 

ƭΩŀutomobile et du stationnement; 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǇŀǊǘƻǳǘ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘe 

pour garantir la sécurité des piétons; 

¶ Prévoir un pourcentage minimum de 50% de la largeur des rues dédiées au transport actif et 

collectif; 

¶ Penser les rues et leur aménagement selon les utilisateurs et non le nombre de véhicules; 

¶ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎκŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭƛǎǘŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ 

fréquentation piétonne, comme aux Pays-Bas; 

¶ !ŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řes aménagements sécuritaires et développer une expertise en 

privilégiant des transformations progressives, des projets pilotes ou des mesures temporaires 

facilement réalisables et peu coûteuses; 

¶ aƛǎŜǊ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜǎ ŘŜ ǊǳŜ 

et améliorer le bilan routier, puis ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΣ 

ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻŜǊŎƛǘƛƻƴΦ 

 
 

 

RECOMMANDATION 9 : MISER SUR LA CONVIVIALITÉ DES ESPACES 
 

 
5Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ŀǳ 

sentiment de sécurité, qui va guider notre choix de mode de déplacement. La présence de végétation 

et de mobilier urbain encourage lΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŎǊŞe des obstacles visuels qui inciteront 

ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜ Ł ƭŀ ǇǊǳŘŜƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ǾƛǘŜǎǎŜΦ 

¶ Assurer un éclairage adéquat ŘŜǎ ǘǊŀǾŜǊǎŜǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ 

le sentiment de sécurité et la visibilité en tout temps; 

¶ tƻƴŎǘǳŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ŘŞǘŜƴǘŜΣ ƛƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ 

marche, encourager la fréquentation des lieux, Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŜǎǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳ ǎŜƴǘƛƳŜƴǘ ŘŜ 

sécurité des rues; 

¶ Embellir les rues grâce à la végétation et aux arbres, qui serviront aussi à la modulation de la 

vitesse automobile. Le défilement des arbres ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ. 

 

 

     
Aménagements sécuritaire des rues à Londres, à Québec et en France (Crédits photos : CNN, Groupe A et Abel) 
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RECOMMANDATION 10 : PRIORISER LES PLUS VULNÉRABLES ET 
APPLIQUER LE CONCEPT DôACCESSIBILIT£ UNIVERSELLE 

 

 

[ΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ǘƻǳǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ł ƳƻōƛƭƛǘŞ 

réduite (fauteuils roulants, non-voyants, aînés, poussettes). La mobilité doit être un droit accessible à 

tous. Le fait de prévoir une réglementation à part catégorise sans raison une partie de la population. 

Il serait préférable ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ aménagements soient pensés selon les déplacements des plus 

vulnérables dès la phase de planification. Et le Québec connaît un retard considérable dans 

ƭΩŀŘŀǇǘation des lieux et espaces publics pour les personnes à mobilité réduite. Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 

aucune loi-ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭƭŜΣ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƴŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ 

aucune obligations de résultats. 

¶ Prendre en compte systématiquement les déplacements des plus vulnérables dans les projets 

de réaménagementΣ ŀŦƛƴ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊΤ 

¶ Mettre en place des aménagements combinant mesures physiques, signalisation et marquage 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴs de traverser en sécurité; 

¶ Garantir une largeur minimum des trottoirs et sans possibilité de compromis; 

¶ Limiter les dénivelés entre la chaussée et les trottoirs; 

¶ Réduire la vitesse automobile à 20km/h aux abords des équipements publics comme les 

écoles, les hôpitaux et les accès au transport collectif, et implantation de passages piétons 

directement en face des accès à ces équipements. 

¶ Le cas échéant inclure les ruelles dans la planification des déplacements, et implanter des 

passages piétons ou des mesurŜǎ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ pour traverser en sécurité 

aux ruelles ; 

¶ Installer des dos-ŘΩŃƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞōŀǊŎŀŘŝǊŜǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎΦ À Toronto, une étude a 

prouvé que les dos-ŘΩŃƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘŜ пр҈ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ entre un enfant 

et un véhicule5; 

¶ Garantir la présence de brigadiers; 

¶ {ŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ. 

 

 

                                                
5 Rothman L., Macpherson A., Howard A., Buliung R. School Traffic Safety in the City of Toronto. 2016. 
http://www.saferoutestoschool.ca/sites/default/files/School%20Traffic%20Safety%20in%20the%20City%20
of%20Toronto.pdf 
Rothman et al. Installation of speed humps and pedestrian-motor vehicle collisions in Toronto, Canada: a 
quasi-experimental study. 2015. 
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/s12889-015-2116-4  

http://www.saferoutestoschool.ca/sites/default/files/School%20Traffic%20Safety%20in%20the%20City%20of%20Toronto.pdf
http://www.saferoutestoschool.ca/sites/default/files/School%20Traffic%20Safety%20in%20the%20City%20of%20Toronto.pdf
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/s12889-015-2116-4
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Trottoir sacrifié pour du stationnement rue Brébeuf à Montréal (Radio-Canada, La Presse) 

 
 

 

 

 

RECOMMANDATION 11 : AMÉNAGER DES RUES COMPLÈTES 
 

 

Sur les grandes artères des villes, le principe de la rue complète permet de répondre aux besoins de 

tous les usagers, Řǳ ǇƛŞǘƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭƛǎǘŜ en passant par le cycliste, de façon sécuritaire et 

équitable. Elles ǎƻƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ de 

ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŀŎǘƛŦ Ŝǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎΦ 

 
 

 
Principe de la rue complète pour les corridors de déplacement (NACTO) 
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    Exemple de rue complète à Montréal (Ville de Montréal) et à Toronto (Ville de Toronto) 

 
 

 

RECOMMANDATION 12 : AMÉNAGER DES RUES PARTAGÉES ET DES 
ZONES DE RENCONTRE 

 

 
Les zones de rencontre et les rues partagées permettent de réduire la vitesse des autos. Elles ne sont 

pas plus dangereuses que les rues existantes, au contraire. [ΩirruǇǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řŀƴǎ 

le même espace où tout le monde circule incite le plus dangereux à la vigilance et à ralentir 

naturellement. Les rues redeviennent ainsi un milieu de vie et ne sont pas seulement un lieu de 

passage ou de transition. Piétons et cyclistes sont prioritaires partout et ont les mêmes droits que 

ƭΩŀǳǘƻmobile. Les rues partagées sont très bien adaptées au Québec, en particulier pour les rues 

résidentielles, les petites artères commerciales Ŝǘ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όŞŎƻƭŜǎΣ ƘƾǇƛǘŀǳȄύ 

Ŝǘ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƳŞǘǊƻΣ ǘǊŀƛƴύ. Ces espaces partagés sont limités à 20 ou 30km/h avec 

priorité piétons et cyclistes. 

 

 

   
        Rue partagée résidentielle : concept (NACTO) et exemple de Fribourg en Suisse (Vivre en ville) 

 
 






















